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PÂQUES À SCA
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COORDONNÉES MUNICIPALES
RÉSEAUX SOCIAUX

facebook.com/saintechristinedauvergne

SITE WEB 
www.sca.quebec

LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX

M u n i c i p a l i t é  d e  S C A . . . " N a t u r e l l e m e n t  v ô t r e ! "

Maire      -  M. Raymond Francoeur.......418-931-5040

             rayfra@telus.net

Siège # 1 - Jean-François Paquet.......... 418-329-3498

                   jf.paquet@telus.net

Siège # 2 - Sébastien Leclerc..................... 418-329-3713

                   sebleclerc74@gmail.com

Siège # 3 - Marc Ouellet................................. 418 261-1416

                   ouelletjsm@gmail.com

Siège # 4 - Sylvie Duchesneau.................418-329-1229

                   sylvied9@hotmail.com

Siège # 5 - Simon Trépanier.................... 418-873-7004

                   simon.trepanier@brasdunord.com

Siège # 6 - Jean-François Lauzier........ 418-329-4905

                    jeanlauzier27@gmail.com

LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL
2021-2025

418-329-3304

Prenez note que pour un soucis d'économie de papier, tous les documents relatifs aux séances publiques (procès-verbaux,
vidéos des séances, règlements, etc.) du conseil municipal sont disponibles uniquement sur le site Internet de la Municipalité

ou peuvent être fournis sur demande.

Les projets d'ordre du jour sont mis à disposition du public sur le site Internet le vendredi précédent chaque séance.

PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

Responsable :

Mme Sylvie Cossalter 

mcd@sca.quebec

Téléphone : 418-329-3304 poste 107

HORAIRE RÉGULIER
Mercredi : 16 h à 19 h

Jeudi : 13 h à 16 h

Samedi : 9 h à 12 h

BIBLIOTHÈQUE

FADOQ JOIE DE VIVRE
Tel: 418-329-3304 poste 106

ste-christine-fadoq@hotmail.com

Directeur général, greffier-trésorier

Stéphane Genois..........................direction@sca.quebec
Adjointe à la direction (administration/adj. greffe)

Mélanie Bourgeois.....................reception@sca.quebec
Trésorière adjointe (comptabilité/taxation)

Rosalie Perron...............................tresorerie@sca.quebec
Directrice des Loisirs et Développement

Isabelle Genois.......................................loisirs@sca.quebec
Bibliothèque municipale

Sylvie Cossalter........................................mcd@sca.quebec
Service de l’Urbanisme (règlementation/permis)

Marilyn Gingras.........................urbanisme@sca.quebec

Travaux publics 
André Leblond.................travauxpublics@sca.quebec

Patrick Vinette.......................................voirie@sca.quebec

Annie Gignac.................embellissement@sca.quebec

En cas d'urgence : 418-283-3304

SERVICE INCENDIE
M. Francis Perron

Directeur général

Régie Portneuvoise de

protection incendie

194, route 138

Cap-Santé (Qc)  G0A 1L0

418 285-1207 poste 28

dg@reppi.ca
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FERMETURE
DES BUREAUX

CONGÉS DE PÂQUES
Veuillez prendre note que
nos bureaux seront fermés
vendredi le 18 avril et lundi

le 21 avril prochain.

mailto:jf.paquet@globetrotter.net


GLACE EN FÊTE 2025 : une réussite sur toute la ligne !
C’est sous un ciel clément et une température exceptionnelle

qu’avait lieu, samedi le 22 février dernier, notre traditionnelle

compétition de souffleuses à neige dans le cadre de Glace en

fête. 
 

Félicitations à nos trois gagnants, qui se sont mérité une

bourse Desjardins de 100$ chacun :

Stock avec roues: Denis Langlais, de Deschambault
Stock avec chenilles: Kevin Leclerc, de St-Raymond
Modifiée: Maxim Rioux, de SCA

Nous aimerions également féliciter tous les participants qui

nous ont offert un magnifique spectacle!

Voici quelques belles photos de notre évènement. On a déjà

hâte à l’an prochain!

Merci à nos généreux commanditaires
pour leur appui! 

LOISIRS & DÉVELOPPEMENT
SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE
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Concours de Pâques 2025 
Municipalité de Sainte-Christine-d'Auvergne

Nom : __________________________
No. téléphone : ___________________
Âge : __________________________

Critères d'admissibilité :
Être âgé (e) de 17 ans et moins

Être résident(e) de Sainte-Christine-d'Auvergne
ou fréquenter un service de garde
sur le territoire de la municipalité

Comment participer ?
Viens déposer ton dessin à

l'Hôtel de Ville
(ou dans la boîte aux lettres à l'entrée)

avant le 16 avril 10h.

À GAGNER :un chocolatgéant !
Tirage le 16 avril 11h.
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LOISIRS - Printemps 2025
ACTIVITÉS À FAIRE À SCA
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LOISIRS - Printemps 2025
ACTIVITÉS À FAIRE À SCA

Mini-session - Printemps 2025

POUR INFORMATION OU INSCRIPTION :
CONTACTEZ ISABELLE GENOIS AU 418-329-3304 POSTE 105 / LOISIRS@SCA.QUEBEC 

SPINNING - 6 cours

 Par Audrey Lirette

Mardi

18h30 à 19h15

Du 15 avril

au 20 mai

57 $ / résident

70 $ / non-résident

Les samedis du 17 avril au 7 juin
de 9h30 à 10h30

110 $ pour 8 ateliers par personne,
Min. 6 et max 8 personnes.

Âge : 15 ans +

ATELIER 
Fabrication de
mangeoires et nichoirs
à oiseaux.

Samedi 29 mars 2025
9h00 à 12h00

5 $ / personne
*Équipements et matériaux inclus

Salle communautaire
80 rue Principale

Sainte-Christine-d’Auvergne

INSCRIPTION OBLIGATOIRE
loisirs@sca.quebec
418-329-3304 p.105

ATELIER D’ÉCRITURE
CRÉATIVE

Atelier d'écriture créative
avec Stéphanie Bardou

Lors de ces ateliers, l’animatrice vous
proposera des jeux-exercices qui

permettront de créer des histoires, stimuler
la mémoire et de vous entraîner à la
recherche des mots et des souvenirs

oubliés.

Matériel : Apportez un cahier !
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COMPLET



SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

OFFRE D’EMPLOI 
ANIMATEURS DE CAMP DE JOUR

Tu as le goût de vivre une expérience enrichissante cet été, tu as de
l’initiative et tu aimes travailler en équipe? Joins-toi à l’équipe du camp de
jour de Sainte-Christine-d’Auvergne.

Sous l’autorité de la directrice des loisirs, le moniteur de camp de jour
accomplit diverses tâches reliées à la tenue du camp de jour durant la saison
estivale.

Rôle et responsabilités 
Animer tout en assurant la sécurité du groupe de 6 à 12 enfants;
Planifier, organiser et réaliser la programmation quotidienne d’activités
récréatives et sportives ainsi que les journées thématiques;
Maintenir le dynamisme, l’enthousiasme et le plaisir des enfants;
Assurer un suivi avec les parents, en collaboration avec la directrice des
loisirs;
Réaliser toutes autres tâches connexes reliées à l’emploi.

Profil recherché
Savoir bien agir à différentes situations imprévues en préservant la
dignité et l’estime des enfants.

Conditions 
Aucun soir et aucune fin de semaine!
Poste contractuel, à temps plein
Du 23 juin au 15 août
Taux horaire à discuter
35 à 40 heures par semaine, 

(entre 7h30 et 16h30)

Formations offertes
L’animateur devra participer à une 
formation obligatoire rémunérée ainsi qu’à  
une formation de secourisme en camp de jour.

Envoyez votre CV avant le 27 mars 2025
loisirs@sca.quebec

Faites partie de notre équipe !

CAMP DE JOUR 
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Nous sommes à la recherche de gens MOTIVÉS
pour se joindre à notre équipe

Plusieurs postes disponibles
Principales responsabilités : Surveiller les usagers de la piscine municipale, veiller à la sécurité
de tous les gens, dispenser les soins nécessaires en cas de blessure, assurer le respect des
règlements de sécurité et de propreté des lieux, veiller à l'entretien de la piscine et exécuter toutes
autres tâches connexes demandées.
Exigences : Avoir 16 ans et plus et détenir la certification "sauveteur national" et de secourisme. 
Profil recherché : Posséder une bonne résistance au stress, faire preuve d'autonomie, de
diplomatie et de proactivité, posséder un sens de l'observation et des responsabilités très
développé, avoir de bons réflexes.
Postes : Temps plein ou temps partiel, jour/soir, semaine et fin de semaine. Emploi saisonnier.
Salaire : à discuter selon expérience (Bonus pouvant aller jusqu'à 500$ selon rendement remis en
fin de saison).
Entrée en poste : Saison estivale 2025 (de la fin juin à la fin août)

SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE

OFFRE D’EMPLOI 
SAUVETEURS

PISCINE MUNICIPALE

Envoyez votre CV avant le 18 avril 2025
loisirs@sca.quebec

Faites partie de notre équipe !
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RETOUR D’ÉQUIPEMENTS
DE PLEIN AIR !

Petit rappel aux citoyens ayant emprunté
et/ou loué des patins, casques ou raquettes à
neige. Vous devez rapporter le tout à l’hôtel

de ville avant le 2 mai.
(ouvert les samedis matins de 9h à 12h)

SERVICES AUX CITOYENS

C’EST GRÂCE À UNE SUBVENTION OBTENUE DE
L’UNITÉ DE LOISIR ET DE SPORT DE LA CAPITALE-

NATIONALE QUE LA MUNICIPALITÉ EST
MAINTENANT ÉQUIPÉE D’UNE MACHINE POUR

AIGUISER VOS PATINS.

SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT
418 329-3304

NOUVEAU SERVICE
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Résident SCA

3 $ la paire

Non-résident

5 $ la paire

SAINTE-CHRISTINE-D’AUVERGNE AURA
ENFIN SA TOUR CELLULAIRE !

En tant que citoyen(ne), il est de
votre devoir de rester informé(e).

Pour ne rien manquer des
nouvelles, activités ou évènements
dans la municipalité, inscrivez-vous

à “L'infolettre SCA”.

Inscription par courriel à

loisirs@sca.quebec

L’INFOLETTRE SCA,
une mine
d’informations !Après plusieurs années

d’attente, nous sommes
heureux de vous annoncer
que notre municipalité a
été sélectionnée pour un
projet d’implantation d’une
tour de télécommunication.
Cette initiative améliorera
considérablement la
couverture cellulaire dans
notre municipalité, offrant
à tous une meilleure
connectivité et une
communication plus fluide.

Détails à venir...restez à
l’affût !



Un GROUPE D’ACHAT capable d’alléger vos frais
alimentaires voit le jour à SCA

Les membres du groupe d’achat auront accès à des produits en
vrac à moindre coût, comprenant : pain, fruits, légumes, produits
non périssables et produits ménagers.
 

RENDEZ-VOUS SUR NOTRE PAGE FACEBOOK
vous y trouverez tous les détails...

formulaire d’inscription, règlements, liste des denrées disponibles

CONTACTEZ LYNA RIVARD :
auxdelicesdumarche7722@gmail.com

418 284-7722

Aux Délices du Marché, notre pouvoir d’achat !

SERVICES AUX CITOYENS

Atelier de cuir Cosmic
Cordonnerie équestre

Mathieu Néron
Artisan maroquinier et bottier

25, rue Principale
Ste-Christine-d'Auvergne

Tél. : 418 262-2287
mathieu.neron07@gmail.com

Ouvert les
vendredis et
samedis de 10h à 17 h
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PREMIÈRE COMMANDE
du 18 au 20 avril 2025
PREMIÈRE COMMANDE
du 18 au 20 avril 2025





SERVICES AUX CITOYENS

Sur présentation
de ce

coupon
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LOISIRS & DÉVELOPPEMENT

LOISIRS & DÉVELOPPEMENTFADOQ

Voici les prochaines dates pour
le parcours A -
(Ste-Christine-D'Auvergne, St-
Basile, Donnacona, Neuville) :

mardi 8 avril
mardi 6 mai

Départ à 8h00 de l’hôtel de ville.
Retour à 16h40 à l’hôtel de ville.

Places limitées, réservations
requises :

418-337-3686 / 1-877-329-3686

Pour des informations sur
l’horaire des services, consultez le
 www.transportportneuf.com

---

Pour un aller simple :
5.00 $ en argent comptant

ou billet de la CTRP
(en vente au coût de 4.50 $ à

l’hôtel de ville SCA)

FADOQ
Club "Joie de Vivre"

80, rue Principale
Sainte-Christine-d'Auvergne
(Québec)  G0A 1A0
Tél. : 418 329-3304 p. 106

DÉJEUNER DE PÂQUES À LA CROQUÉE
12 AVRIL 2025

Les membres de la FADOQ de Sainte-
Christine-d’Auvergne sont conviés à un
déjeuner de Pâques le 12 avril prochain au
restaurant la Croquée.

Le coût du déjeuner est à vos frais. Des
petites surprises sont au menu!

Nous vous demandons de confirmer votre
présence au plus tard le 6 avril auprès de
Mme Ghislaine Chevalier au 418 329-2572.

Espérant vous voir en grand nombre!

À VOTRE AGENDA
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Chers citoyens, Chères citoyennes!

Nous avons le plaisir de vous annoncer que notre
bibliothèque municipale fait maintenant partie du
Réseau Biblio et a reçu ses 1000 premiers volumes!

Lors de votre prochaine visite à la bibliothèque, vous
recevrez votre toute nouvelle carte, et ce, tout à fait
gratuitement! Cette carte vous donnera accès à tous les
services du Réseau Biblio, y compris un vaste choix de
livres, le prêt entre bibliothèques, l’accès à la carte
Muséo, des mangas, des livres numériques et
audionumériques, ainsi que des magazines numériques
comme Protégez-vous.

De plus, vous pourrez profiter de TOUTAPPRENDRE, qui
offre plus de 120 000 heures de cours en ligne gratuits et
illimités couvrant de multiples domaines. Vous aurez
également accès à Généalogie Québec et au PRDH
(Programme de recherche en démographie historique),
ainsi qu'à des bibliothèques animées. Pour les 12 ans et
plus, un casque de réalité virtuelle est disponible sur
place!

Nous vous souhaitons la bienvenue et espérons vous voir
nombreux à la bibliothèque!

MUNICIPALE
d e

S a i n t e - Ch r i s t i n e - d ' A u v e r g n e

HEURES D'OUVERTURE
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE

SAINTE-CHRISTINE-D'AUVERGNE

MERCREDI 16H À 19H
JEUDI 13H À 16H

SAMEDI 9H À 12H

Prêt de

casses-tête

disponible

Réception�des�livres�du�Réseau-Biblio

DEMANDEZ LA
TROUSSE

POUR VOTRE
NOUVEAU-NÉ !
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SERVICE DES INCENDIES

2
TOTAL DES

INTERVENTIONS EN
DATE DU

28 FÉVRIER 2025

SUIVI DES
INTERVENTIONS

SCA
FÉVRIER 2025

1 x Incendie
industriel

1 x Vérification
de matière
dangeureuse/m
onoxyde de
carbone

PRÉVENTION INCENDIE À LA CABANE À SUCRE
Le temps des sucres est à nos portes. Nous invitons les propriétaires de cabane à sucre à
s'assurer de la sécurité de leur propriété avant le début de la période des sucres.

Assurez-vous que vos cheminées sont ramonées et que leur utilisation est sécuritaire;
Assurez-vous que le dégagement des cheminées est respecté;
Assurez-vous d'avoir des extincteurs portatifs fonctionnels à la cabane;
Si votre cabane comporte une aire de repos, assurez-vous d'avoir un avertisseur de fumée
fonctionnel par étage, il est également pertinent de munir votre cabane à sucre d'un
avertisseur de monoxyde de carbone;
Si vous utilisez des installations au propane, assurez-vous que ces dernières ne sont pas
endommagées et sécuritaires;
Assurez-vous que toutes les issues de votre cabane à sucre soient dégagées et
fonctionnelles;
Assurez-vous que l'accumulation de neige sur le toit ne comporte pas de risque pour la
structure du bâtiment ou que la chute de la neige ne comporte pas de risque pour vous ou
vos visiteurs.

PASSEZ UN TRÈS BEAU TEMPS DES SUCRES EN SÉCURITÉ!
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AVIS PUBLIC
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*INFO SÉCURITÉ CIVILE
Chers citoyens,

Avec l'arrivée du printemps, il est crucial de se préparer
aux risques de crues printanières. Ces inondations
peuvent causer des dommages importants et mettre en
danger la sécurité de nos communautés. Voici quelques
mesures à prendre pour vous protéger et protéger vos
proches :

Restez informés : Suivez les bulletins
météorologiques et les alertes de votre municipalité.
Les informations à jour vous aideront à prendre les
bonnes décisions en cas d'urgence.

Préparez votre maison : Assurez-vous que votre
sous-sol est bien protégé contre les infiltrations
d'eau. Vérifiez le bon fonctionnement de votre
pompe de puisard et préparez des sacs de sable si
nécessaire.

Élaborez un plan d'urgence : Discutez avec votre
famille des actions à entreprendre en cas
d'inondation. Identifiez un lieu sûr où vous réfugier et
préparez une trousse d'urgence contenant des
provisions pour au moins 72 heures.

Protégez vos biens : Élevez les objets de valeur et les
appareils électriques au-dessus du niveau potentiel
de l'eau. Conservez les documents importants dans
un endroit sécurisé et étanche.

Soyez prudents : Évitez de traverser des routes
inondées, même en voiture. L'eau peut être plus
profonde et plus rapide qu'elle n'en a l'air, ce qui peut
être extrêmement dangereux.

En prenant ces précautions, nous pouvons réduire les
risques et assurer la sécurité de notre communauté.
Restons vigilants et solidaires face aux crues
printanières.

Merci de votre collaboration !
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Nous vous remercions de votre collaboration!
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PERMIS DE CONSTRUCTION ET CERTIFICATS D’AUTORISATION
Vous prévoyez effectuer des travaux de construction au cours des prochains mois? C’est le temps de peaufiner votre
projet! Notre inspectrice en bâtiment est là pour vous informer et vous aider dans l’élaboration de celui-ci. Dans tous les
cas, il est essentiel d’obtenir votre permis de construction ou votre certificat d’autorisation AVANT de débuter vos travaux.
 

En raison des nombreuses demandes que nous recevons en cette période de l’année, et tel qu’il est prévu dans
la règlementation d’urbanisme, il est primordial de prévoir un délai de réponse de 30 jours pour toute demande
de permis ou certificat.
 

L’horaire de l’inspectrice en bâtiment est du lundi au mercredi. Toute demande peut être acheminée par courriel à
l’adresse suivante : urbanisme@sca.quebec Il est également possible de communiquer avec l’inspectrice par téléphone au
418-329-3304 au poste 103.

 
POURQUOI DEVEZ-VOUS OBTENIR UN PERMIS AVANT D’EXÉCUTER VOS TRAVAUX?

La règlementation d’urbanisme édicte de nombreuses normes à respecter, selon le type de construction ou de travaux à
réaliser. Lorsque vous demandez un permis de construction ou un certificat d’autorisation à la Municipalité, nous
procédons à l’analyse de votre projet afin d’en vérifier la conformité. Le permis ou le certificat sera alors émis si la
demande s’avère conforme à la règlementation applicable.
 

Mais attention! Il est primordial de fournir les informations exactes et précises à l’intérieur de votre demande de
permis. Une demande erronée pourrait engendrer la réalisation de travaux ou constructions dérogatoires.
 

Lorsque des travaux sont réalisés sans permis ou sans respecter les conditions stipulées au permis, le propriétaire s’expose
à recevoir un ou des constats d’infractions. De plus, le propriétaire sera généralement contraint de démolir une
construction dérogatoire et une remise en état des lieux peut lui être exigée.
 

Finalement, lors de la vente d’un immeuble, un certificat de localisation sera généralement requis. Une construction non
conforme y apparaissant pourrait vous faire perdre la vente de votre immeuble ou encore la retarder considérablement.
 

Il est donc essentiel d’obtenir votre permis ou certificat avant d’exécuter vos travaux, afin d’éviter de vous
retrouver dans une fâcheuse position et de devoir défrayer des coûts inutiles!



RÉGIE VERTE

BAC IMPACT : CHANGEMENTS DANS
LES BACS DE RÉCUPÉRATION

Les matières acceptées dans le bac de
récupération sont désormais limitées à
trois catégories :

CONTENANTS
EMBALLAGES
IMPRIMÉS

Quoi mettre dans votre bac de
récupération?

Toutes les matières de ces trois catégories
peuvent désormais être déposées dans
votre bac de récupération.

Fini le tri compliqué ! Voici quelques exemples :

CONTENANTS : Bouteilles de plastique, pots de yaourt, boîtes de conserve,
contenants en verre (ex. : pots de confiture).

EMBALLAGES : Films plastiques (ex. : sacs de chips), boîtes de carton (ex. :
boîtes de céréales), cartons de lait, barquettes alimentaires (ex. : barquettes
de fruits).

IMPRIMÉS : Journaux, magazines, prospectus, enveloppes, papiers
d'emballage (ex. : emballages de bonbons).

 

DEUX EXCEPTIONS : Les aérosols et les emballages de protection en
polystyrène. Ils doivent être apportés à l’écocentre.

Pourquoi ce changement? L’objectif est de simplifier le processus pour tous et de
contribuer à l'économie circulaire en facilitant la récupération et le recyclage des
matériaux. 
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